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« Nous nous échinons à raccommoder le temps, 

 quand nous devrions tisser lô®ternit® » 
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INTRODUCTION 

 

La soci®t® actuelle se caract®rise par une abondance dôinformations, une situation dôoffre 

pléthorique dans laquelle lôindividu se trouve souvent submergé et est sommé de faire des 

choix (CITTON, 2014, p17). La r®ussite dôun produit, dôune action tient alors souvent dans la 

capacit® ¨ °tre visible dans la multiplicit® de lôoffre pour vraiment influer sur les choix des 

individus. Dans un souci de développement, les territoires entrent eux aussi en rivalité. 

Comme sur le marché des biens de consommation, les territoires peuvent recourir à un label, 

côest-à-dire à un signe visible de différenciation attestant de la valeur, de la qualité de certains 

attributs territoriaux voire de la totalité du territoire. Le terme de label est généralement 

qualifié, dans sa définition ®tymologique, dô « ®tiquette (é) donnant des indications » (Centre 

National de Ressources Textuelles et Lexicales ï CNRTL). Pour les labels concernant des 

territoires, la littérature spécialisée utilise de plus en plus fréquemment le terme de marque 

territoriale. Elle se réfère à une définition collective fondée sur le code de la propriété 

individuelle (FRAYSSIGNES, 2014). Ainsi, cette marque peut être « simple » lorsque cette 

derni¯re ®mane dôun seul et m°me propri®taire. La marque collective, dite « de certification » 

doit, quant à elle, respecter un règlement, souvent plus contraignant. Elle doit être déposée par 

une « personne morale extérieure au processus de fabrication du produit ou service 

concerné. »1 Le nombre de ces marques territoriales a fortement augmenté lors de la dernière 

décennie.2 Cependant, le terme de label sera préféré tout au long de ce mémoire en raison de 

son utilisation systématique et généralisé par les différents acteurs rencontrés au sein des 

territoires. Les labels constituent donc des repères immédiatement visibles notamment grâce à 

un logo sur lequel va sôappuyer la communication. Pour les territoires, avoir un label permet 

®galement dô®mettre un signal et de faire preuve de dynamisme qui : « formalise la 

convergence dôintérêts et médiatise des valeurs » partagées entre plusieurs acteurs » (FILLOZ 

et COLOMB, 2011, p.2). La démarche de labellisation, issue dôune volonté de singularisation, 

intervient souvent dans un cadre de développement territorial entendu comme « la capacité 

                                                             
1 FRAYSSIGNES Julien, « Marques territoriales et développement rural : lecture critique pour la construction 

dôun programme de recherche », Labellisation et mise en marque des territoires, Presses Universitaires Blaise 

Pascal, CERAMAC 34, Clermont-Ferrand, 2014, p. 51-70 
2 Ainsi, des marques comme Sud de France, Produit en Bretagne ont été créées par et pour un territoire donné 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ  
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des acteurs situés sur un territoire à en maitriser les évolutions à venir ». 3Les labels sont ainsi 

souvent reli®s ¨ une strat®gie de valorisation touristique. Il sôagit en effet, de mettre en valeur 

et de renforcer la visibilit® ¨ lôext®rieur du territoire de certaines ressources identifiées en 

amont ï parfois suite à un diagnostic de territoire ï et reconnues pour leur qualité intrinsèque. 

Beaucoup de labels sont donc des outils pour la promotion de la destination touristique. Ainsi, 

le très célèbre label « patrimoine mondial » de lôUNESCO récompense beaucoup dô®difices, 

de paysages ou de territoires singuliers devenus symboles dôune destination. On peut citer le 

Mont-Saint-Michel ou le Canal du Midi pour la France. A lô®chelle nationale, le label 

« Grands Sites de France », qui labellise entre autres le Marais Poitevin, le puy de dôme et le 

Pont du Gard, est attribué aux sites déjà mis en tourisme et fortement fréquentés ou sur-

fréquentés. 

 

Si les territoires, qui possèdent des aménités extra-ordinaires du fait de leur situation 

géographique (zone de littoral, de montagne, pr®sence dôinfrastructuresé) ou de leur 

dimension culturelle singulière, trouvent dans le processus de labellisation une manière de 

renforcer leur attractivité et leur visibilité, quôen est-il des territoires « ordinaires », de taille 

plus modeste ? Les « Pays du Rien »4, ¨ proximit® dôune ville qui concentrerait les ressources 

ou en milieu rural, ne présenteraient plus une accumulation de biens et de services et 

communiqueraient de plus en plus autour de critères plus immatériels. La qualité de vie est 

devenue depuis quelques années le principal discours de communication de la part de ce type 

de territoire. On assiste à une prolifération de ce terme, dans la sphère publique comme dans 

la sphère privée. Des critères comme la sociabilité, le calme, un environnement sain, avec des 

risques limités pour la santé sont mis en avant. La notion de qualité de vie est transversale et 

ne se limite pas ¨ un seul secteur dôactivit®. En ce qui concerne les territoires, on,peut tout 

dôabord rapprocher la qualit® de vie du domaine de lôam®nagement. Par exemple, la charte 

europ®enne de lôam®nagement du territoire de 1984 explique que ç lóhomme et son bien-être 

                                                             
3 DEFFONTAINES et al., 2011,  in ANGEON Valérie, CARON Patrick, LARDON Sylvie, « Des liens sociaux 

à la construction d'un développement territorial durable : quel rôle de la proximité dans ce processus ? », 

Développement durable et territoires [En ligne], 2006, Disponible sur : 

http://developpementdurable.revues.org/2851, consulté le 15 août 2017, p1 

4 Lôexpression est de Jean-Didier Urbain in : URBAIN Jean-Didier, Paradis verts. Désirs de campagne et 

passions résidentielles, Payot poche, Paris, 2002, 392 p. 

http://developpementdurable.revues.org/2851
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ainsi que son interaction avec son environnement sont au centre de toute préoccupation de 

lôam®nagement du territoire, dont le seul but est dôoffrir un cadre et une qualit® de vie 

assurant lô®panouissement de sa personnalit®. »5 En effet, les aménageurs et les acteurs 

institutionnels du territoire ont un r¹le ¨ jouer ¨ lôheure de penser la qualit® de vie dans 

lôespace public. Cette qualit® de vie urbaine est aussi souvent rapprochée des questions de 

santé et est donc à mettre en lien avec un environnement sain et de qualité. Ainsi lors du 

colloque Villes et Santé organisé en 2011 par le réseau français des villes Santé6 , les 

différents professionnels et chercheurs centraient leur réflexions sur des thèmes aussi variés 

que la  biodiversit®, lôhygi¯ne ou encore la sécurité urbaine.   

 

En axant leur communication externe sur des attributs parfois difficiles dôappr®hender comme 

le calme ou la convivialité, les communes rurales ne parviennent pas à accroître suffisamment 

leur visibilité. En plus du caractère flou des notions associées à la qualité de vie, on assiste à 

une homogénéisation des discours sur ce type de territoire. (MAINET, 2011) Pour les 

territoires souhaitant entrer dans une démarche de valorisation de la qualité de vie se pose 

alors la question de la recherche dôindicateurs pour évaluer et reconnaître cette qualité. De 

même que pour des ressources plus concrètes et bien définies (comme un élément 

architectural par exemple) le recours à la labellisation peut-il être un moyen de reconnaître de 

mani¯re objective la qualit® de vie dôun territoire ? Créé en Italie en 1999, le label Cittaslow 

est exclusivement destiné aux villes de moins de 50 000 habitants exclusivement, entend 

récompenser et distinguer les villes où il fait bon vivre7, le réseau portant le nom de 

« Cittaslow : rete internazionale delle città del buon vivire ». Cittaslow, en tant que label, 

appara´t tout dôabord comme un outil de marketing territorial et un engagement dans une 

d®marche permettant la l®gitimation dôun discours pr¹nant la qualit® de vie. En posant des 

crit¯res dô®valuation du bien-vivre, et ayant donc la volonté de travailler sur le bien-être qui, 

                                                             
5 In BLEY Daniel & VERNAZZA-LICHT Nicole, « Villes et qualité de vie », 2006, pp. 109-116, Disponible 

sur : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01295053 , consulté le 23/05/2017, p 10 

 
6 RESEAU FRANÇAIS DES VILLES SANTE, SOCIETE FRANCAISE DE SANTE PUBLIQUE, Villes, santé 

et qualité de vie, colloque, Paris, 4-5 février 2011, sous la dir. De Marie Thérèse Bruguière et Philippe Nachbar, 

collection Santé et Société, n°16, Nancy, décembre 2011, 220p. 

7 Suivant la traduction française, la traduction littérale de CittaSlow étant prohibée dans les statuts de 

lôassociation 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01295053
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comme nous lôavons vu, fait appel ¨ des perceptions individuelles et subjectives, le label 

Cittaslow nôest pas uniquement tourn® vers lôext®rieur mais est le vecteur dôune dynamique 

interne à un territoire. Dans ce sens, on peut poser les questions suivantes : 

 

Quelles dynamiques le label Cittaslow permet-il de mettre en îuvre sur le 

territoire  ? Dans quelle mesure, une stratégie de labellisation de la qualité de vie comme 

Cittaslow peut, au-del¨ dôun simple effet de marketing territorial, °tre un outil pour le 

développement interne du territoire ? 

 

Le terme de territoire est à comprendre ici au sens du territoire culturel et non dans ses seules 

limites administratives. En effet, on interroge ici la qualit® de vie qui, comme nous lôavons vu 

plus haut, possède un caractère subjectif relié à la représentation du territoire par les individus 

qui lôhabitent. La « composante espace social » y côtoie « la composante espace vécu8 » qui 

se r®f¯re ¨ la relation subjective que construit lôindividu avec lôespace. A une dimension 

politique sôajoute donc un c¹t® symbolique, des jeux dôappartenance et des perceptions 

individuelles de lôespace. Chaque habitant du territoire vit en effet le territoire différemment 

selon ses propres expériences, ses propres ressentis et sa propre éducation.  

 

Afin de comprendre comment le label Cittaslow peut unifier ces différentes composantes 

dans un territoire par le biais de la reconnaissance de la qualité de vie, nous analyserons en 

d®tails le cas de la commune de Segonzac qui, suite au constat dôun d®ficit dôimage posé par 

lôoffice de tourisme a d®cid® de sôengager dans une d®marche ç qualité » et de labellisation. 

Après lôexamen de plusieurs labels, le choix de la commune sôest port® sur le label Cittaslow, 

pour sa cohérence avec les actions déjà menées. Il a été obtenu en 2010. Segonzac est située 

dans le département de la Charente, à une vingtaine de kilomètres au sud-est de Cognac, 

principal pôle urbain du sud du département (cf. Fig 1 et 2). Sa situation peut paraitre isolée 

                                                             
8 DI MEO Guy, « De l'espace aux territoires : éléments pour une archéologie des concepts 

fondamentaux de la géographie » , L'information géographique, volume 62, n°3, 1998. pp. 99-110, 

Disponible sur :www.persee.fr/doc/ingeo_0020-0093_1998_num_62_3_2586 , consulté le 13/06/2017 

 

http://www.persee.fr/doc/ingeo_0020-0093_1998_num_62_3_2586
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en regard dôune ville comme Jarnac qui est, quant ¨ elle, situ®e en bordure de la RN141, 

reliant Angoulême à Saintes, en passant par Cognac. Cette route est en effet lôaxe structurant 

du d®partement et de lôagglom®ration de Grand Cognac. Les villes situ®es en bordure de cette 

route et sur les rives de la Charente profitent donc une facilit® dôacc¯s en comparaison de 

Segonzac o½ il nôy a ni gare ni transports en communs publics (seulement scolaires) 

desservant le territoire.  

 

 

Figure 1: Localisation du département de la Charente 
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Figure 2 Localisation de Segonzac à l'échelle départementale 

 

Il semble tout dôabord que le label soit tourn® en priorit® vers lôext®rieur. Dôune part, 

la visibilit® dôun territoire est bien souvent une motivation majeure de la démarche de 

labellisation. Le but recherché est donc de justifier la qualit® dôun territoire tout en le 

diff®renciant. Le fait dôavoir un label contribue ¨ v®hiculer une image particuli¯re. En effet, le 

label Cittaslow inclue les communes dans un réseau international qui sôappuie sur une 

philosophie et des visions partagées.  Si le terme « slow » suscite un effet de mode sur lequel 

les villes peuvent sôappuyer, il est toutefois reli® ¨ la revendication de valeurs telle que la 

contestation de lôacc®l®ration des soci®t®s. Le mouvement est organisé en association. En tant 

que tel, il entend proposer des pistes dôactions pour les communes labellis®es. Les indicateurs 

créés pour évaluer la qualité de vie sont les mêmes pour toutes les villes. Lôassociation a donc 

le potentiel de rassembler à une grande échelle les acteurs de différents secteurs ou services 

tels lôurbanisme, les espaces verts ou encore le tourisme, mais ®galement dôimpliquer les 

habitants dans une action collective. La dynamique que suscite le label est donc à considérer 

au niveau international, en ce quôil constitue un r®seau de villes allant dans un même sens de 

développement.  
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Cependant, le label cr®e une dynamique interne au territoire communal en ce quôil 

favorise les actions et la prise dôinitiatives. Cette dynamique, considérée à un niveau local 

para´t fondamentale, côest la plus investie par les communes. Les municipalités doivent 

prouver leur volont® dôadh®rer au r®seau, ce qui les pousse à réfléchir à leur territoire, avant et 

après lôobtention du label. Elles tournent donc un nouveau regard sur ce qui constitue leur 

territoire, sur ce qui existe au préalable. Sur cette base, le label permet de réfléchir les actions, 

de proposer des angles dôapproche innovants allant dans le sens du d®veloppement durable et 

répondant ainsi à une demande croissante des personnes pour les thématiques reliées de la 

qualité de vie et du bien-être. Les critères servent dôappui pour penser collectivement les 

actions ¨ mener pour lôam®lioration de la qualit® de vie et incluent de nouvelles questions et 

mani¯res dôappr®hender lôaction publique. De plus, les diff®rents acteurs sont potentiellement 

impliqu®s dans la d®marche, ce qui cr®® des synergies dôacteurs en interne et qui permettent 

de développer des projets adaptés aux spécificités du territoire. Le label Cittaslow, en tant que 

démarche transversale et participative, serait alors un élément à mobiliser pour rassembler les 

acteurs et ainsi contribuer à construire un territoire cohérent. Nous ®mettons donc lôhypothèse 

que la labellisation Cittaslow consiste en un projet de territoire orienté vers un développement 

territorial durable entendu comme « la construction et lôarticulation, par les acteurs locaux, 

de normes économiques, écologiques et éthiques » (ANGEON et. al. 2006, p1). 

 

Afin de répondre à la problématique et de vérifier cette hypothèse, la r®flexion sôappuiera tout 

dôabord sur lôobservation de la commune de Segonzac et de sa mani¯re dôappr®hender et de 

vivre le label. En suivant la technique de lôobservation participante, de nombreux échanges 

ont pu être menés avec lô®quipe municipale ont été menés et notamment avec Mme Colette 

Laurichesse, en charge du dossier pour la commune. Les citations recueillies ont ensuite été 

rassemblées afin de procéder à leur analyse. En raison du caractère homogène des 

informations obtenues, ces différents échanges sont comptabilisés comme constituant un 

entretien (voir annexe n°2- liste des personnes interrogées). Suivant la même méthode, les 

habitants ont pu être rencontrés en amont et lors de la réunion de présentation du label, soit 

environ 20 personnes.  Un questionnaire à destination des habitants (voir annexe n° 9) a 

permis de nourrir la réflexion. Celui-ci a ®t® organis® ¨ lôoccasion du renouvellement du label, 

et a été installé dans les principaux commerces et infrastructures de la ville (boulangerie, bar, 

médiathèque, mairie, supermarché). Il permet donc dôavoir un retour des habitants pour cette 
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démarche, initiée 7 ans auparavant, m°me sôil est indispensable dôen considérer les biais dus 

au faible nombre de réponses. En effet, seules cinquante personnes ont répondu au 

questionnaire et le nombre de réponses varie suivant les questions. Malgré les limites 

expos®es, le questionnaire constitue un moyen dôacc®der dôappréhender les perceptions du 

label par les habitants de Segonzac.  

 

Par la suite, plusieurs personnes ressources ont été identifiées puis interrogées lors 

dôentretiens semi directifs. Deux grilles dôentretien ont ®t® construites en raison de la 

séparation des personnes ressources en deux groupes distincts. Un premier groupe de 

personnes a été rencontré dans le but de comprendre la conception du label à Segonzac, et ses 

interrelations avec dôautres secteurs comme la viticulture ou le tourisme tandis quôun second 

groupe dôentretien est constitu® de personnes qui ont îuvr® ou qui îuvrent encore ¨ la 

d®marche Cittaslow, afin de tenter dôanalyser le mouvement de faon plus globale ¨ lô®chelle 

de la France. 

Le premier groupe, relatif à Segonzac, est constitu® dôun habitant et de quatre 

repr®sentants dôassociations ou dôorganismes intervenant sur le territoire administratif de 

lôagglomération de Grand Cognac en lien des thématiques communes à Cittaslow (Office de 

tourisme, Sites Remarquables du Goût, Projet de candidature au patrimoine immatériel de 

lôUNESCO). Lôentretien constitu® des discussions avec Colette Laurichesse sôincluse 

également dans ce groupe. Ces entretiens ont abordé, apr¯s une pr®sentation de lôassociation 

dont la personne dépend, la perception du territoire dans lequel sôinclut Segonzac, avec des 

questions sur lôimage et lôidentit® de celui-ci. Une seconde partie des entretiens visait à 

comprendre la vision des acteurs quant ¨ lôobjet label, puis plus sp®cifiquement sur le label 

Cittaslow  

 Pour le second groupe dôentretien, trois personnes chargées du dossier Cittaslow dans 

les communes françaises de Valmondois, Loix et Labastide dôArmagnac ont pu °tre 

interrog®es par t®l®phone. Les questions pos®es interrogent dôabord le processus de 

labellisation et son évolution, son acceptation par les habitants. Le lien au territoire et le 

rayonnement du label sont ensuite interrog®s.  Afin de compl®ter lôanalyse et de prendre en 

compte le caractère international du label, un entretien a été réalisé avec Albert Costa Marcé, 

qui occupe depuis 2015 le poste de coordinateur du r®seau espagnol. Cet entretien sôest 
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appuy® sur la m°me grille de questions et sôest enrichi de questions directement li®es au 

développement du réseau en Espagne et au mode de gestion adopté. Les entretiens de ce 

second groupe ont ®t® majoritairement r®alis®s par t®l®phone. Ils nôont pas pu °tre enregistr®s 

mais la prise instantan®e de notes, dôexpressions et de phrases courtes  a permis lôanalyse de 

ces entretiens. Lôentretien relatif au r®seau espagnol a été effectué dans cette langue et a fait 

lôobjet dôune retranscription pr®cise toujours dans cette langue. Les citations pr®sentes par la 

suite ont toutes été traduites de manière personnelle.  

 

 

Dans le but de comprendre comment et en quoi les différentes dimensions comprises dans le 

label sôarticulent et permettent lô®mergence de dynamiques locales pour les communes, nous 

commencerons par exposer dans une premi¯re partie lôorigine internationale du label 

Cittaslow et ce quôil recouvre avant de se pencher sur lôexp®rience segonzacaise. Dans une 

deuxième partie, nous analyserons les dimensions principales du label à Segonzac. La 

question du lien entre le label et le développement durable sera ensuite posée avant 

dôenvisager la dimension p®dagogique inh®rente au fait de sôinclure dans un r®seau. La 

troisième partie envisagera les dynamiques enclenchées à une échelle plus grande que les 

limites administratives. Nous tenterons de comprendre dans quelle mesure et par quels 

moyens le label peut contribuer à donner une cohérence et une unicité du territoire.  
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Partie 1 : SEGONZAC, 1ERE VILLE CITTASLOW LABELISSEE EN FRANCE 

 

1. CITTASLOW : LE RESEAU DES VILLES OU IL FAIT BON VIVRE 

 

 

1.1 IƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ 

 

 

Le label Cittaslow a été créé en 1999 par lôassociation italienne du m°me nom n®e ¨ 

lôinitiative des maires de quatre communes du nord de lôItalie (Orvieto, Greve in Chianti, 

Positano et Br¨). Cittaslow constitue lôadoption, sur des thématiques urbaines, du mouvement 

porté par Slow Food, créé en 1989 par Carlo Petrini. Ce mouvement, se conçoit en opposition 

au développement des fast-food et travaille sur la valorisation des produits locaux et 

lô®ducation au go¾t. Plus de 1000 convivium ou groupes locaux appartenant au réseau Slow 

Food existent dans le monde. Ils proposent ou participent régulièrement à des événements 

destin®s ¨ mettre en valeur les produits locaux ou relevant de lô®ducation au go¾t.  

 

 

Partageant la m°me philosophie que Slow Food, lôassociation nommée dans son nom 

complet « Cittaslow ïRéseau International des villes du bon vivre » entend  « penser un 

nouveau mode de d®veloppement bas® sur lôam®lioration de la qualit® de vie ». 9 permet à des 

municipalit®s de se r®unir autour dôune m°me vision quant à la qualité de vie. La charte 

constitutive pose les principes majeurs du mouvement. La critique de la standardisation de la 

société est fondamentale. Le mouvement entend donc premièrement revenir à une échelle plus 

locale, et permettre la re-valorisation des ressources contribuant à « lôauthenticit® » de chaque 

commune. Il est plusieurs fois précisé que les communes sont poussées à poursuivre les 

objectifs et ¨ sôorienter vers lôaccomplissement des critères de la grille de certification mais 

seulement si cela rentre en cohérence avec la spécificité du territoire. Par exemple, si la 

commune a  un fort dénivelé, le développement des pistes cyclables ne peut pas être autant 

développé que pour une commune avec un dénivelé moindre. 

                                                             
9 Interface de lôassociation internationale : http://www.cittaslow.org/content/association, consulté le 02/08/2017 

 

http://www.cittaslow.org/content/association
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Figure 2  Logo de l'association 

 

 Beaucoup dôitems présents dans les documents officiels se rapportent au développement 

durable en promouvant des actions liées aux trois piliers social, environnemental et 

économique définis à la suite du rapport Brundtland de 1987. Nous reviendrons sur le lien 

entre Cittaslow et le développement durable plus loin dans la réflexion. La dimension 

p®dagogique et scientifique se retrouve dans lôimportance port®e ¨ la mise en r®seau et au 

partage dôexp®rience. Lôassociation est dot®e dôun comit® 

scientifique international qui regroupe des chercheurs dans 

une volonté de transversalité et de perpétuelle réflexion sur 

le thème du bien vivre.  Les verbes utilisés : « décident, 

applique, encourage,é » suggèrent une participation active 

des villes et une implication de celles-ci pour la réalisation 

des différents objectifs. La volonté de préserver « les 

caractéristiques du territoire è c¹toie donc celle dôinnover dans le but dôam®liorer la qualit® de 

vie des habitants en sôappuyant sur les technologies disponibles.  Représentant le fait de 

prendre le temps tout en continuant dôavancer, (repr®sentant de Labastide dôArmagnac in 

MALLET, p10)  le logo choisi représente « un escargot orange dont la coquille est surmontée 

dôune couronne dô®difices anciens et modernes »10.  

 

Aujourdôhui, 238 villes sont adh®rentes et sont r®parties dans 30 pays.11 La majorité des 

villes labellisées se concentre en Europe (dont beaucoup en Italie et Pologne) puis en Asie. 

LôAm®rique compte 6 villes labellisées (dont une seule dans le continent Sud-américain) et 

lôAfrique ne compte que la ville de Sedgefield en Afrique du Sud. LôAustralie et la Nouvelle 

Z®lande comptent 4 villes. En France, sept villes sont aujourdôhui labellis®es : Segonzac, 

Mirande, Labastide dôArmagnac, Saint Antonin Noble Val, Cr®on et Loix, Grigny ayant 

renonc® au label. D¯s que trois villes dôun m°me pays sont labellis®es, elles peuvent se r®unir 

pour créer une coordination nationale. Le réseau français a été donc inauguré le 17 mars 2012 

                                                             
10 Statuts de lôassociation internationale : Cittaslow international, Charter, 2014 Disponible sur : 

http://www.bastamag.net/IMG/pdf/newcharter_1_-1.pdf, consulté le 20/07/2017 

11 Interface principale du site internet de lôassociation Cittaslow, http://www.cittaslow.org/, consulté le 

27/06/2017 

http://www.bastamag.net/IMG/pdf/newcharter_1_-1.pdf
http://www.cittaslow.org/
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suite à la labellisation de Segonzac, Labastide dôArmagnac et Mirande. Sous forme dôune 

association loi 1901, ce réseau constitue un lieu dô®change entre les membres et une ressource 

pour les villes souhaitant entrer dans la démarche.  

 

Figure 3 Les villes labellisées Cittaslow en France 

 

  

 

 

1.2 Un processus de labellisation prenant en compte les efforts des communes en 

matière de qualité de vie 

 

 

Les villes candidates doivent premièrement constituer le dossier qui comprend la grille de 

critères remplie, un texte présentant les motivations pour candidater, une présentation de la 

ville et de ses sp®cificit®s ainsi quôune liste de r®f®rents pouvant intervenir. Le dossier est 

ensuite remis à la coordination nationale qui peut proposer des modifications. Le dossier est 

présenté par celle-ci au comité de coordination international. Ce dernier se réunit une fois par 

an et est composé de chaque coordinateur des différents réseaux nationaux ainsi que les 

représentants des quatre villes fondatrices. Une fois le dossier approuvé par le réseau national 

et par la commission internationale, la ville peut arborer le logo en forme dôescargot. La 
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cotisation annuelle dôadh®sion au label payée par les villes varie suivant le nombre 

dôhabitants. Ainsi sont d®finis les montants dans le r¯glement g®n®ral de lôassociation :  

« Å Ville ayant moins de mille habitants: 600 ú 

Å Ville ayant de 1000 à 5000 habitants : 750 ú  

Å Ville ayant de 5 à 15 mille habitants : 1.500 ú 

Å Ville entre 15 000 et 30 000 habitants : 2.500 ú 

Å Ville de plus de 30 000 habitants : 3.500 ú »12 

 

Le renouvellement de la labellisation doit être prévu tous les cinq ans, même si souvent cette 

date est dépassée.  

 

 

 

La grille de certification :  

 

La grille de certification se compose de 72 critères répartis dans sept grandes catégories de 

politiques appelées macrozones et se r®f®rant tour ¨ tour ¨ lôenvironnement, aux 

infrastructures, à la qualité de la vie urbaine, ¨ lôagriculture au tourisme et lôartisanat, ¨ la 

cohésion sociale et aux partenariats. Pour chaque critère, la ville candidate à la possibilité de 

décrire les avancées faites ou en projet par rapport au thème. Suivant la pertinence et 

lôimportance des mesures mises en îuvre, des points sont attribu®s. Le nombre de point total 

est calcul® avec lôaide de coefficients puis rapport® en pourcentage. Sont labellisées les villes 

ayant obtenu un score supérieur à 50%.  

 

                                                             
12 !ǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Řǳ ōƛŜƴ ǾƛǾǊŜ /ƛǘǘŀǎƭƻǿΣ ŀƴƴŜȄŜ . 
des statuts  

Figure 4 Processus de labellisation 
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POLITIQUE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

1.1 Tutelle de la qualit® de lôair* 

1 .2 Tutelle de la qualit® de lôeau* 

1 .3 Consommation d'eau potable/population résidente  

1.4 Plans pour la promotion et la diffusion de la collecte différenciée 

des déchets urbains et  

des déchets spéciaux. * 

1.5 Compostage industriel et domestique. 

1.6 Pr®sence dôun ®purateur dôeaux us®es. 

1.7 Plan communal dô®conomie dô®nergie des b©timents et 

installations publiques 

1.8 Production d'énergie publique provenant de sources d'énergie 

alternatives. 

1.9 Réduction de la pollution lumineuse, trafic, bruit. 

1.10 Réduction de la pollution lumineuse publique* 

1.11 Consommation de lô®nergie ®lectrique des famille /population 

résidente 

1.12 Tutelle de la biodiversité 

 

POLITIQUES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES 

2.1 Pistes cyclables desservant les écoles et les bâtiments publics  

2.2 Longueur (en km) des pistes cyclables urbaines réalisées sur le 

total des kms de voies  

urbaines * 

2.3 Parkings pour les vélo dans les zones d'échange 

2.4 Programmes favorisant une mobilité alternative des véhicules 

privés * 

2.5 Suppression des barrières architecturales * 

2.6 Promotion de programmes pour faciliter la vie familiale et les 

activités locales * 

2.7 Accessibilité effective aux services médicaux 
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2.8 Distribution "durable" des marchandises dans les centres urbains 

2.9 Pourcentage de résidents qui se rendent quotidiennement au 

travail dans une autre commune *  

 

POLITIQUE POUR LA QUALITÉ' URBAINE 

3.1 Plan pour la résilience urbaine * * 

3.2 Interventions de renouvellement et valorisation du centre citadin 

(mobilier urbain,  

signalisation touristique, antennes, modération du paysage, 

conservation du paysage  

urbain,) * 

3.3 Renouvellement/réalisation de zones vertes sociales, avec des 

plantes et/ou de fruits * * 

3.4 vie urbaine (horaire maison-travail, crèches d'entreprises, etc.) 

3.5 Requalification et réutilisation de zones marginales * 

3.6 Utilisation de l'ITC ( Inter-Transmission System Operator-

Compensation) dans le  

développement de services interactifs au citoyen et au touriste * 

3.7 Guichet pour l'architecture durable (bio architecture, etc.) * 

3.8 Ville câblée (fibres optiques, Wi-Fi), * 

3.9 Surveillance (contrôle) et réduction des polluants (bruit 

électromagnétique , etc.)* 

3.10 Développement du télétravail  

3.11 Promotion d'un urbanisme durable privé (maison passive, etc)* 

3.12 Promotion d'infrastructures sociales (banques du temps, projets 

de free-cycling,etc.) 

3.13 promotion d'un urbanisme durable public (maison passive, 

matériaux de construction,  

etc.) * 

3.14 Revalorisation /réalisation de zones vertes productives, avec des 

plantes et/ou de fruits  

dans le périmètre urbain * * 
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3.15 création de places pour la commercialisation de produits locaux 

*  

3.16 Défense / valorisation des boutiques identitaires- création de 

centres commerciaux  

naturels* 

3.17 mètres cubes de ciment, (au net des infrastructures) / vert urbain 

                                 

  POLITIQUES AGRICOLES, TOURISTIQUES, ARTISANALES 

 

4.1 Plans pour le développement de l'agro-écologie* * 

4.2 Protection des produits et des ouvrages artisanaux (certifications, 

musées de la culture  

matérielle, etc.) * 

4.3 Valorisation des techniques de travail et des métiers traditionnels 

*  

4.4 Valorisation des zones rurales, (meilleure accessibilité aux 

services des résidents) * 

4.5 Utilisation de produits du territoire, de préférence biologiques, 

dans la restauration  

collective publique (cantines scolaires) etc, * 

4.6 Éducation au goût et promotion de l'usage de produits de 

territoire, de préférence  

biologiques, dans la restauration et dans l'alimentation privée * 

4.7 Valorisation et conservation des manifestations culturelles 

locales* 

4.8 Capacité extra-hôtelière (lits /résidents par an) * 

4.9 Interdiction de l'utilisation des O.G.M pour lôagriculture 

4.10 Nouvelles prévisions dans les plans des établissements existants 

sur d'anciennes terres  

agricoles 
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POLITIQUE POUR L'HOSPITALITÉ', LA SENSIBILISATION ET 

LA FORMATION 

 

5.1  Qualité  accueil,  (formation  des  employés,  signalisation,  

infrastructures  et  horaires 

adaptés)* 

5.2 Sensibilisation des opérateurs et des commerçants (transparence 

dans les offres et dans 

les prix pratiqués, exposition visible des tarifs), * 

5.3 Mise à disposition d'itinéraires "slow", (plaquettes, web, etc.) 

5.4 Adoption de techniques participatives efficaces pour permettre les 

processus de bottom -up (approche ascendante) dans les décisions 

administratives les plus importantes 

5.5  Formation  permanente  des  formateurs  et/ou  administrateurs  

et  salariés  sur  les 

thématiques de cittaslow * * 

5.6 Éducation à la santé (lutte contre l'obésité' et contre le diabète, 

etc.) 

5.7 Information systématique et permanente aux citoyens sur « 'être 

cittaslow  », (également  

préalablement à l'adhésion) 

5.8 Pr®sence d'associations actives qui îuvrent de concert avec 

l'administration sur les  

sujets de cittaslow 

5.9 Adhésion aux campagnes de cittaslow * 

5.10 Insertion dans le papier à en-tête et dans le site internet de la 

marque cittaslow 
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COHÉSION SOCIALE 

 

6.1 Minorités discriminées 

6.2 quartiers ghetto 

6.3 Intégration des handicapés 

6.4 Enfants 

6.5 condition des jeunes 

6.6 Pauvreté 

6.7 Promotion des associations 

6.8 Intégration multiculturelle 

6.9 Participation politique 

6.10 Logements sociaux (HLM) 

6.11 Existence de zones dédiée aux activités pour les jeunes et centres 

pour les jeunes  

 

 

PARTENARIAT 

 

7.1 Soutien aux campagnes et aux activités de Cittaslow * 

7.2  Collaboration  avec  d'autres  organisations  promotrices  de  

nourriture  naturelle  et 

traditionnelle 

7.3 Soutien de projets de jumelage et de coopération au 

développement  qui concernent 

également la diffusion des philosophies de cittaslow, mais aussi de 

slowfood etc.*. 

 

* = Exigence obligatoire 

** = Exigence de perspective 
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Nommée « Politiques environnementales et énergétiques », la première macrozone permet 

aux municipalit®s de mettre en avant les efforts faits dans le sens dôune gestion durable de 

lôenvironnement. Y sont incluses par exemple les questions de la pollution sonore et visuelle 

et ainsi que le traitement des déchets.  La deuxième thématique ïPolitiques dôinfrastructures- 

fait r®f®rence ¨ la pr®sence dôinfrastructures sociales et dôam®nagements allant dans le sens de 

Cittaslow (pistes cyclables, accessibilité aux services, é) tandis que la suivante ï Politiques 

pour la qualité urbaine - se rapporte davantage ¨ la question de lôoccupation des sols et ¨ des 

pr®occupations relevant de lôurbanisme, comp®tence d®tenue par les communes en France. La 

quatrième thématique concerne les spécificités locales du territoire au niveau touristique et 

alimentaire.  La thématique suivante intitulée Politiques pour lôhospitalit®, la sensibilisation et 

la formation entre en coh®rence avec lôobjectif ®ducatif présent dans la charte constitutive du 

mouvement et avec la volonté de celui-ci de sensibiliser les personnes sur la signification de 

Cittaslow. La macrozone dédiée à la cohésion sociale appelle une majorité de données 

chiffrées. Enfin, la partie Partenariats, qui ne comprend aucun critère obligatoire hormis le 

soutien aux initiatives du mouvement, r®sonne avec la volont® dô°tre en lien, non seulement 

de lôassociation Cittaslow, mais ®galement avec Slow Food, qui partage la m°me histoire et 

philosophie.  

 

T®moin de lôadaptation du mouvement aux ®volutions techniques et soci®tales, la grille de 

certification a changé en 2013. Les critères actuels sont « plus précis et nombreux » rendant le 

dossier plus dense. Lôadjointe en charge du dossier pour la ville de Valmondois parle ainsi 

dôun « dossier qui est assez lourd, et qui le sera encore plus avec les nouveaux critères » (S.F, 

Valmondois, entretien n°8). A titre dôexemple, lôancienne grille demandait lôexistence de 

pistes cyclables tandis que la nouvelle demande la part que représentent les pistes cyclables 

par rapport aux voies urbaines. Lôancienne grille ne comprenait pas la macrozone 

Partenariats. Lôintitul® des macrozones sôest enrichi et le nombre de crit¯res est pass® de 52 ¨ 

72. La nouvelle grille intègre de plus la possibilité de rajouter un critère complémentaire dans 

chaque macrozone. Selon le coordinateur du r®seau espagnol, il est ñtrès important que le 

mouvement Cittaslow continue de sôadapter en fonction des enjeux que la science d®couvre 

pour être en permanence ¨ lôavant-garde de la qualité de vie » (A., Pals, entretien n° 9).  
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2. SEGONZAC, UNE COMMUNE RURALE A FAIBLE VISIBILITE 

 

 

2.1 Présentation du contexte territorial 

 

 

Situ®e ¨ lôouest du département de la Charente et à 15 kilomètres de Cognac, Segonzac 

compte 2178 habitants (2017). Sa superficie est supérieure à celle des communes voisines. La 

densité est environ de 60,2 habitants par kilomètres carrés. Segonzac est donc située en milieu 

rural ; le seuil à 2000 habitants fix® par lôINSEE pour différencier une commune urbaine 

dôune commune rurale, nôest pas vraiment pertinent ici du fait de lôhabitat semi-dispersé entre 

bourg et hameaux. Elle nôest pas une aire urbaine car elle ne présente pas, selon la définition 

de lôINSEE ç une zone de  bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux 

constructions) qui compte au moins 2 000 habitants ». 13  

 

                                                             
13 INSEE, « Unité urbaine », https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1501, 13/10/2016, consulté le 

01/08/2017 
Figure 5 Segonzac: une commune rurale du département de la Charente 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1501
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Segonzac se trouve dans lôaire géographique de la production traditionnelle du cognac et 

pineau des Charentes dans une moindre mesure, produits possédant déjà un label 

« alimentaire è avec une appellation dôorigine contr¹l®e (AOC), la commune de Segonzac se 

distingue donc par sa forte activit® viticole. Lôagriculture prend une part importante de 

lôactivit® ®conomique de la commune avec 31.6% des emplois contre 4.5 % environ au niveau 

national (CLAP, 2014). Les paysages ont été historiquement façonnés par cette activité. La 

surface viticole occupe 1890 km² soit 54% de la superficie de la commune (voir fig.7).  Ceci a 

®galement laiss® des traces dans la physionomie de lôhabitat ; des hameaux se sont développés 

autour des grandes propriétés viticoles à partir du 16ème siècle. Côest ainsi quôaujourdôhui 

seulement la moitié des habitants réside dans le centre-bourg de la commune, lôautre moiti® 

étant répartie dans les différents hameaux. Il existe donc plusieurs polarités dans la commune, 

même si le centre-bourg concentre lôessentiel des commerces et des services. Comme dans 

beaucoup de petites villes françaises, le nombre de commerces a diminué mais on en 

dénombre encore une vingtaine dans le centre bourg associé à une offre de services 

relativement complète qui draine les habitants des communes alentours.  

 

 

Figure 6 La population de Segonzac répartie entre le centre bourg et les hameaux (source Géoportail, IGN)  
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Figure 7 L'importance de la superficie agricole et de l'activité viticole à Segonzac 

 

 

 Segonzac est rattachée depuis le 1er janvier 2017 ¨ lôagglom®ration de Grand Cognac 

qui compte environ 70 000 habitants répartis sur 58 communes. Cette agglomération est née 

du regroupement de quatre intercommunalités dont la communauté de communes de Grande 

Champagne, à laquelle appartenait Segonzac. Véronique Marendat, maire de Segonzac, était 

auparavant présidente de la communauté de communes de Grande Champagne et occupe 

désormais le poste de vice-pr®sidente de la communaut® dôagglom®ration. Ce regroupement 

m°me sôil offre des possibilit®s de d®veloppement en raison de la mise en commun de moyens 

et cependant mis en question en ce que « Segonzac est aujourdôhui forc®e mari®e ¨ Grand 

Cognac (...) Cognac a absorbé le tout. Les gens se sentent  (é) plus isolés, moins concernés. 

En plus comme la fusion est nouvelle, les gens ont du mal ¨ sôint®grer l¨-dedans. Il va falloir 

du temps. Déjà les élus eux-mêmes sont perdus, ensuite les locaux ben ils ne savent plus trop 

¨ qui sôadresser. Les administrations, les techniciens se sont répartis sur ce nouveau grand 

territoire. Donc on ne sait plus à quel interlocuteur on a affaire, ni où il se trouve. Donc, à 

mon sens, les locaux, ils ont un peu de mal à se retrouver là-dedans ». (M.C, Office de 

tourisme, entretien n°1) Le territoire étudié est donc dans un période de transition, où les 

compétences des politiques publiques se redéfinissent et se mettent en place.  
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Figure 8 Le territoire de l'agglomération Grand Cognac en  2017 

 

 

 

2.2 [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƭŀōŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŜƎƻƴȊŀŎ 

 

 

En 2010, lôoffice de tourisme de Grande-Champagne établit un diagnostic  qui permet de 

poser plusieurs constats. Premièrement, le territoire est fortement lié à la carte des crus de 

lôAOC ç Cognac », qui le délimite et lôunifie autour du vignoble. Le territoire sôappuie 

notamment sur la « qualité du produit principal », qui entraine une forte activité exportatrice 

et dynamise le territoire en créant des emplois allant de la culture de la vigne, à la mise en 

bouteille et sa commercialisation. Cette activité contribue à la reconnaissance du terroir du 

cognac entendu comme «une portion dôespace agricole homog¯ne pr®sentant des aptitudes 

agronomiques particulières et des qualités spécifiques, mais approprié, aménagé et valorisé 

par un groupe social, notamment sous lôangle de savoir-faire reconnus par des usages et 

capables dôexprimer ces potentialit®s naturelles ¨ travers un produit, en particulier un 
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aliment dont la typicit® et lôorigine sont reconnues collectivement ».14  

Cependant le diagnostic pose aussi différentes faiblesses dont la plupart sont liées à un 

manque de communication aussi bien en interne quôen externe, ce qui entraine une image du 

territoire de faible port®e. Ce d®ficit dôimage ne concerne pas seulement Segonzac, mais bien 

tout le territoire de lôOuest Charente. Dôun point de vue touristique, lôOuest Charente sôest 

développé assez récemment, il y a seulement une vingtaine dôann®es. La Charente reste peu 

visible en d®pit du produit cognac qui est au cîur des diff®rentes activit®s et qui, lui, est 

reconnu internationalement. Si le produit cognac est connu une grande échelle, le territoire ne 

lôest pas.  La discr®tion revendiquée des charentais qui « se sont longtemps repliés sur eux-

mêmes, derrière les grands porches » (A-L J. projet Unesco, entretien n° 6) est invoquée pour 

expliquer le retard de développement touristique : « on a toujours été très discrets dans ce que 

lôon a fait. Et ¨ force dô°tre discrets, les autres sont pass®s devant» (M.C, Office de tourisme, 

entretien nÁ1) La comparaison sôeffectue avec la Charente Maritime, dont une partie du 

territoire relève aussi de lôAOC cognac. Le d®partement voisin  est beaucoup plus visible et 

mis en tourisme. Lôoffre y est beaucoup plus importante que dans lôagglom®ration de Grand 

Cognac. Il apparaît ainsi la crainte de perdre la possibilité de se distinguer du département 

voisin car il existe une « préemption [du] vignoble cognac par la Charente Maritime » 

(diagnostic).  

 Face ¨ ces enjeux dôimage, le diagnostic, port® par M Jean Luc Montembault, propose 

plusieurs pistes dôactions. Un am®nagement de lôoffice de tourisme et la cr®ation dôun site 

internet mettant en avant lôidentit® viticole du d®partement de la Charente et du terroir du 

premier cru sont déjà proposés. De plus, toujours selon le diagnostic, la communication 

institutionnelle doit être renforcée. En effet, il est important de communiquer également à 

lôint®rieur m°me du territoire, par le biais de diff®rents m®dias. Enfin, lôadh®sion ¨ un label 

est présentée afin de mettre en lumière les atouts et caractéristiques du territoire : « pour les 

touristes mais aussi pour les habitants » (M.C, Office de tourisme, entretien n° 1). La ville de 

Segonzac, principale polarité de la communauté de communes, apparaît comme la commune 

la plus à même de rentrer dans une démarche de labellisation.  

 

                                                             
14 RIEUTORT Laurent, « Terroir », Hypergéo, www.hypergeo.eu/spip.php?article505#, consulté le 13/06/2017 

 

http://www.hypergeo.eu/spip.php?article505
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Comme le souligne la conseill¯re en s®jour de lôoffice de tourisme (M.C, Office de 

tourisme, entretien n° 1), les différents acteurs souhaitaient trouver un « label différent, 

unique, pas Stations Vertes ». La volont® de souscrire ¨ un label sortant de lôordinaire et que 

ne soit pas uniquement pour le tourisme est présente à Segonzac. La commune ne possédant 

pas de patrimoines b©tis extraordinaires, ni dôoffre touristique d®velopp®e, certains labels ¨ 

fort impact comme « Les plus beaux villages de France » ont rapidement été écartés de la 

réflexion (M.C, Office de tourisme, entretien n°1). Le label Cittaslow leur est apparu alors 

comme le label adéquat.  Leur premier argument à choisir ce label était la raison du large 

choix  de critères qui permettent à chaque ville de mettre en avant ses avantages. De plus, 

comme présenté dans les différents documents de communication municipale (voir annexe 

n°8, documents de communication de Segonzac), les objectifs de valorisation des produits et 

des savoir-faire locaux ainsi que la prise en compte de lôenvironnement local correspondaient 

à ce qui avait déjà été tenté ne contraignant pas à « vendre [son] âme ou à [se] travestir pour 

lôobtenir » (C.L, entretien n°2, réponse à la question de savoir pourquoi ce label a été choisi 

en particulier). Le dossier a été complété en quelques mois et examiné par le comité de 

coordination international de lôassociation Cittaslow charg® dô®valuer les nouvelles 

candidatures. Avec une note de 55.30/100, légèrement au-dessus de la limite imposée, la 

commune est officiellement labellis®e en mai 2010. Le fait dô°tre la première commune 

franaise labellis®e nô®tait pas lôobjectif de la municipalit® m°me si celle-ci en reconnait 

lôavantage. Une autre ville ®tait d®j¨ en train de faire les d®marches mais le dossier nôa pas 

abouti. Cette position de pionnier a contribué à « une vague médiatique » selon Colette 

Laurichesse, adjointe en charge du dossier Cittaslow à Segonzac.  

 

 

 

 

3. LA MISE EN APPLICATION DU LABEL A SEGONZAC 

 

Le mouvement Cittaslow, par sa philosophie et par la grille de certification, donne un 

cadre pour lôaction des villes labellisées. Chaque communauté locale peut par la suite choisir 

quelles actions mettre en avant dans le dossier. En effet, suivant les caractéristiques 

historiques de développement ou encore les spécificités géophysiques, les mises en 

application peuvent se révéler très diverses et la conception du label peut varier suivant les 
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acteurs. Dans le cas de Segonzac, quelles sont les actions municipales mises en avant dans le 

dossier de candidature ?    

 

Dans cette commune, le label Cittaslow est avant tout considéré par les politiques comme 

un outil technique afin de proposer puis dô®valuer des actions men®es par la municipalit®. Le 

label fixe un angle dôapproche des actions ¨ mener sans pour autant contraindre la 

municipalité à développer des projets inadaptés à la ville. Segonzac a été la première ville 

labellis®e en 2010. Aujourdôhui, le dossier est en train dô°tre renouvel®. Le renouvellement 

exige de remplir une nouvelle fois la grille des critères. Ce travail est vu par les élus en charge 

du dossier comme une occasion pour « faire le point sur ce que lôon a fait depuis sept ans «  

(C. L, Segonzac,entretien n°2).  

 

 

3.1 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

 

Une grande partie des avancées soulignées dans le dossier de renouvellement sont 

dôordre fonctionnel. Ainsi, de grandes infrastructures, qui constituaient des projets phares, ont 

®t® implant®es sur la commune. La maison m®dicale a ®t® propos®e ¨ lôinitiative de quelques 

médecins et le projet a été porté par la Communauté de communes Grande Champagne Une 

quinzaine de professionnels y travaillent aujourdôhui. Des pistes cyclables reliant le bâtiment 

à la place Frapin dans le bourg ont été mises en place et répondent aux critères 2.1 ï Efficient 

cycle paths connected to public buildings et 2.2 relatif à la longueur des pistes cyclables. A 

côté a été construit le bâtiment du centre de loisirs qui accueille lôassociation Accolade et la 

médiathèque. Lors de la 

conception de ces 

différentes installations, la 

dimension environnementale 

et énergétique du label a été 

investie. Ainsi les bâtiments 

de la maison médicale et du 

centre social sôinspirent des 

techniques utilisées dans les 
Illustration 1 : Façade de la maison médicale de Grande Champagne, 

Segonzac, photo personnelle, juin 2017 
































































































































































